
                                         
 

 
                                                                                                                                        

 

AUDIENCE BILATERALE AVEC LA DT 89/58 DU 30 AVRIL 2020 

 
 C’est dans le contexte de l’annonce gouvernementale d’un déconfinement au 11 mai 2020 que cette 

audience s’est tenue. Elle s’est basée sur les réflexions du syndicat à ce sujet, appuyées par les retours faits par 

les professionnels de la DT 89/58. Les réponses de la DT se sont basées sur un écrit mené avec les DS, en cours 

de validation par la DIR et donc sujettes à changement possible. Nous n’avons pas eu en lecture ce document 

mais nous ne manquerons pas d’en faire des retours si nécessaires dès qu’il sera transmis aux professionnels. 

De même, cet échange a été mené avant notre connaissance de la cartographie en rouge de nos deux 

départements. 

 

SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

 

▪ Le SNPES/PJJ/FSU pointe la nécessité de la tenue d’un CHSCTD. 

Selon la DT, un CHSCTD restreint (présidence du tribunal) a eu lieu le 29 avril 2020 dans l’Yonne. Un autre 

est prévu en juin pour évoquer la situation sanitaire. Des liens réguliers sont entretenus.  

Aucune date n’est prévue actuellement dans la Nièvre 

 

▪ Qu’est-il prévu en terme de nettoyage, désinfection des locaux et des véhicules ? Nous évoquons 

également l’absence de ménage à l’UEHC durant le temps de confinement. 

Selon la DT, il y a eu une absence de ménage à l’UEHC due au fonctionnement de l’entreprise et ce problème 

aurait été résolu rapidement. Selon nos éléments, il y a seulement trois semaines. 

Des devis ont déjà été fait avec les sociétés de nettoyage ayant le marché. Un nettoyage complet « special 

pandémie » sera fait dans chaque établissement de la DT (sept au total). Le nettoyage quotidien des points de 

contact est également acté. Concernant le bureau de chaque agent, du matériel sera mis à disposition pour 

nettoyer le matériel (ordinateur, téléphone). Des produits désinfectants sans javel seront utilisés. 

Du matériel sera mis en place pour le nettoyage des véhicules avant et après utilisation par les agents. Nous 

proposons qu’un nettoyage par une entreprise soit effectué en amont de cette pratique. 

 

▪Y a t-il des produits d’hygiène et masques en conséquence de la reprise? Quel quota ? Et pour les 

usagers ? 

Selon la DT, Mme MATHIEU a assuré que les établissements seraient fournis en conséquence de la reprise sur 

site. Concernant les masques et gels hydro alcooliques, il y en a actuellement sur les services. A l’heure 

actuelle, rien n’a été statué sur le port obligatoire du masque dans notre administration. 

Il est envisagé de créer un point d’entrée sur le service où les usagers pourront se laver les mains ou les passer 

au gel hydro alcoolique en rentrant sur l’unité. 
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▪Qui doit fournir les masques pour les trajets domicile-travail des agents venant en transports 

communs ? 

Selon la DT, la question sera évoquée avec la DIR mais à priori une facilitation serait envisageable. 

 

▪ Les professionnels seront ils vus par un médecin de prévention ? 

Selon la DT, non sauf si demande du professionnel. Rappelons que l’Yonne n’en dispose pas, des dispositions 

pour palier en partie à cela sont en cours de création. 

Le SNPES PJ FSU pointe à nouveau la nécessité des médecins de prévention auprès des agents, la situation 

sanitaire nous le démontrant encore plus fortement. 

 

- Sommes-nous un public qui doit être testé ainsi que les jeunes ? 

Selon la DT, non sauf si symptômes ou contacts avec des personnes touchées. 

 

 

Par ailleurs, nous avons souhaité questionner les allers et venues de professionnels au sein des établissements 

de placement durant le confinement dans le but de mener des ateliers auprès des jeunes. Il nous semble que ce 

fonctionnement pouvait mettre à mal la sécurité de tous, notamment des jeunes qui ne sortaient pas, 

contrairement aux agents. De plus, cela pouvait laisser le sentiment aux agents des hébergements d’être dévolus 

à l’occupationnel. Pour la DT, cela est un choix réfléchi, au vu de la gestion inhabituelle des services (absence 

de cuisinier par exemple). Ces temps ont été bénéfiques pour les agents comme les jeunes et auraient évité des 

fugues, bien plus vectrices d’insécurité sanitaire. 

 

RETOUR DES AGENTS DANS LES SERVICES 

▪Qu’est-il envisagé pour notre territoire ? 

Selon la DT, un retour sur les services pour les missions qui ne sont pas possibles en télétravail comme les 

entretiens éducatifs, notamment en milieu ouvert puisque les lieux de placement ont continué à assurer 

quasiment normalement leurs missions. Ceci sera ensuite réévalué le 2 juin 2020. 

Concernant le milieu ouvert, un point mesures sera fait avec le RUE pour prioriser le travail des prises en 

charge et le magistrat en sera informé. Nous soulignons qu’il y a eu beaucoup de nouvelles ordonnances durant 

le confinement appelant à un travail potentiellement intensif avec des collègues en moins sur les unités. Selon la 

DT, aucune mesure ne sera mise en attente. Nous veillerons à de la bienveillance envers les agents quant à leur 

charge de travail, il est évident que chacun aura à cœur d’œuvrer et qu’il ne s’agira pas de leur rajouter des 

pressions comme nous avons pu le constater durant le confinement. 

Concernant les lieux de placement, le retour des jeunes en DVH sera progressif avec un ordre de priorité. En 

lien avec les milieux ouverts et les magistrats, un bilan de ce temps sera mené pouvant entrainer une 

réorientation (PEAD, main levée, prolongement.). Si de nouveaux accueils ont lieu (déjà le cas durant le 

confinement), une procédure est à appliquer avec port du masque pendant 48 heures par le jeune. 

Concernant les lieux d’insertion, la reprise sera progressive et le nombre de jeunes et de professionnels limités. 

Priorité sera donnée aux jeunes de l’UEHDR et de l’UEMO de NEVERS en situation complexe. Le restaurant 

d’application sera fermé, un planning de rotation d’activités sera mis en place avec possibilité d’en délocaliser 

sur l’UEHDR et l’UEHC. Les agents de l’UEAJ volontaires pourront venir renforcer l’UEHDR jusqu’au 2 juin 

2020. 



▪ Combien de personnes maximum dans le service, les bureaux ?  

Selon la DT, 10 personnes maximum sur une unité (base faite sur la consigne pour les rassemblements 

extérieurs), en respectant les gestes barrières. Des espaces seront délimités pour les entretiens et un planning 

fait pour limiter la proximité. Un sas d’entrée sera délimité, la salle d’attente sera aménagée.  

Les réunions d’équipe pourront avoir lieu avec ces mêmes prérogatives. 

▪Qu’en sera t-il du retour des agents dits vulnérables sur les structures ? 

Selon la DT, ces agents, ayant fourni un certificat médical, resteront en télétravail quand ceci est une possibilité 

de l’unité. Des doubles références seront instaurées au milieu ouvert sur les situations prises en charge par ces 

agents. 

▪Quel sera le statut des agents n’ayant pas de moyen de garde d’enfants ou pas d’école? 

Selon la DT, les situations seront évoquées avec le N+1 afin de s’adapter au mieux aux situations des agents. La 

mise en télétravail serait alors privilégiée. 

▪Quel sera le statut des agents qui ne veulent pas mettre leurs enfants en collectivité? 

Selon la DT, ils devront vraisemblablement poser des congés. 

▪Nous pointons la nécessité d’une supervision ou analyse des pratiques lors du retour sur les structures 

pour évoquer cette période et ses conséquences sur le travail 

Selon la DT, ceci est partagé et en cours d’ébauche. Si la volonté est une mise en place rapide et un rattrapage 

des dates non effectuées, ceci ne sera possible qu’en fonction de la disponibilité des intervenants. Une 

recherche de professionnels est en cours pour l’UEAJ de NEVERS. 

Il est envisagé un temps d’analyse pour les cadres également.  

▪Au même titre, quels appuis pour les jeunes et les familles d’accueil de l’UEHDR de NEVERS ? 

Selon la DT, les psychologues des services œuvrent déjà en ce sens, cette dimension de leur travail sera 

renforcée. 

▪ Qu’en est-il des congés enlevés, imposés, au vu de la situation sanitaire et de l’ordonnance du 15 avril 

2020 ? Nous sollicitons une clarté, de manière individuelle concernant cette question. 

Selon la DT, deux périodes sont à évaluer : 

- Du 16/03 au 16/04 : 5 RTT en moins pour les agents en ASA 

- Du 16/04 au 23/05 :5 RTT ou CA en moins pour TOUS les agents, quelle que soit leur situation 

administrative, sauf si nécessité de service (cadre, lieux de placements) 

Selon la DT, la situation a été évaluée avec bienveillance pour chaque agent, ainsi, un agent en garde d’enfant 

et télétravail en même temps n’aurait pas eu de jours décomptés sur la première période. 



Un bilan individuel suite au remontées du terrain sera fait par la DIR et notifié aux agents. Selon la DT, peu 

d’agents devront poser des congés supplémentaires puisque les congés posés durant cette période sont inclus. 

Nous notifions le positionnement de notre syndicat qui est contre cette mesure, personne n’ayant décidé de la 

situation, d’être vulnérable ou en garde d’enfants. 

▪Quelle indemnisation des interventions du M.O en hébergement ? Qui de la prime fonction publique ? 

Selon la DT, il n’y aura aucune indemnisation pour les interventions du milieu ouvert en hébergement , même 

sur les temps de weekend, ce que nous regrettons car il aurait été juste qu’à travail égal, salaire égal. 

Concernant la prime, aucune consigne pour le moment mais elle sera vraisemblablement attribuée aux 

personnels qui ont été sur le terrain. Nous questionnons à nouveau la question de l’égalité puisqu’un agent en 

télétravail a également continuer d’assurer ses fonctions. 

MODALITES DE TRAVAIL 

▪Quid des VAD, visites extérieures (lieux de placement, partenaires..) ? 

Selon la DT, durant le confinement, les visites à domiciles ont été possibles uniquement pour les situations 

inquiétantes, qui se dégradaient ou incluaient de jeunes enfants, la PJJ ayant un devoir de protection et d’alerte 

quant aux situations préoccupantes. Ces situations ont été évaluées en lien avec l’éducateur référent et son N+1. 

Les modalités et contenus d’intervention ont été définis en fonction des situations et les VAD effectuées sur 

volontariat. Les agents disposaient d’un kit spécifique incluant le matériel de protection. Ces mêmes modalités 

sont envisagées pour la suite. 

Nous sollicitons que ces VAD puissent se dérouler seulement en cas de besoins efficients et toujours sur 

volontariat. 

Concernant les visites extérieures, il faudra s’adapter à la politique de nos partenaires et parfois préférer la visio 

conférence. 

▪L’exercice des mesures notamment les mesures durant 6 Mois (MJIE, Réparations préjudicielles..) 

seront-elles allongées sur demande ou de façon tacite ? 

Selon la DT, il faudra envisager la question au cas par cas. Concernant les mesures collectives idem, la norme 

de 10 personnes peut être envisagée et il faudra adapter le contenu, notamment par rapport aux partenaires. 

▪Y a-t-il une idée du délai de renvoi des audiences ? 

Selon la DT, non, mais une réunion est organisée avec les magistrats sur la question des flux. 

▪ L’application de la nouvelle ordonnance 45, dite CJPM, est-elle repoussée ? 

Selon la DT, oui en mars 2021. 

Nous rappelons notre opposition à ce nouveau fonctionnement de la Justice des mineurs. 

▪Quid des familles refusant le contact cf COVID ? 



Selon la DT, outre le fait d’en avertir le magistrat il faudra faire preuve de pédagogie dans le discours éducatif. 

Aucune formation n’est prévue en ce sens mais les affichages informatifs seront renforcés. 

▪ La Classe relais reprendra-t-elle ? 

Selon la DT, cette question est en suspend mais la réponse serait à priori négative. 

▪Les agents contractuels seront-ils prolongés ? Ceux en attente de cdisation, appuyés ? 

Selon la DT, possiblement, dans la limite de l’arrivée de titulaires. Les agents prétendant à un CDI sont déjà 

appuyés par la DT. 

 

Le SNPES PJJ FSU défend un retour sécurisé dans les services des jeunes et des agents, avec le matériel 

nécessaire. Ceci doit primer sur la volonté de montrer une image d’Epinal de notre territoire. Nous 

souhaitons de la bienveillance et la continuité de l’autonomie habituelle lors du télétravail et non pas une 

oppression, des injonctions comme cela a pu être vécu durant le confinement. 

Par ailleurs, le vécu de chacun devra pouvoir être abordé en analyse des pratiques afin désamorcer des 

situations de tensions existantes au vu de ces fonctionnements. Un temps d’adaptation sera nécessaire à 

chacun. 

 


